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Rapport de Présentation 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre 
de mission, nous avons effectué une mission de présentation des comptes 
annuels de l’OGEC Saint Joseph La Salle pour l’exercice du 01/09/2023 au 
31/08/2025. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 31 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 
Total du bilan       2 838 071.17 Euros 
 
Produits d’exploitation      3 960 280.57Euros 
 
Résultat net comptable 18 711.04 Euros 
 
Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de 
l’Ordre des Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des 
comptes. 
 
Fait à Rodez  
Le 07/11/2025 
 
Signature de l’Expert-Comptable 
 
 
 
 

Nicolas Barthez 
 

Cabinet midi CENTRE 
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Bilan Ecole Privée 
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Bilan détaillée Ecole Privée 
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ANNEXE 
 
 

 
Les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et l’annexe, 
conformément au plan comptable général, à son adaptation au secteur associatif et à la 
nomenclature comptable spécifique des établissements d’enseignement privé sous 
contrat.  
 
L’annexe comprend : 
  des informations obligatoires, 
  des informations d'importance significative. 
 
Son objectif est de compléter le Bilan et le Compte de Résultat par des données 
nécessaires à l'obtention d'une image fidèle de l'association. 
 
 
L'Annexe est structurée en cinq parties : 
 
I. Informations générales. 
 
II. Principes, règles et méthodes comptables. 
 
III. Notes sur le bilan 
 
IV. Notes sur le compte de résultat 
 
V. Etats récapitulatifs 
 
 
Convention de présentation des comptes annuels : 
 
- Les sommes sont toujours calculées au centime et imprimées en euros par 
suppression des centimes. 
 
- Les parenthèses signifient que le montant du solde est de sens contraire au sens 
habituel. 
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I. INFORMATIONS GENERALES 
 

A. IDENTIFICATION DE L’OGEC 
 

 
L’OGEC Saint Joseph La Salle, situé au 1 rue Sarrus à RODEZ (12000) se compose de 
trois écoles et d’un collège :  
 
- Ecole Saint Joseph – rue Sarrus – 12000 RODEZ, 
- Ecole les Grillons – les Cassagnettes – 12510 OLEMPS, 
- Ecole Jeanne d’Arc – Rue Séguret Saincric – 12000 RODEZ 
- Collège Saint Joseph – Rue Sarrus – 12000 RODEZ 

 
Objet : L’OGEC a pour objet d’assumer juridiquement la gestion d’enseignement fondés par 
l’autorité canonique compétente. Il a la responsabilité de la gestion économique, financière 
et sociale d’un ou plusieurs établissements. Il l’exerce conformément aux projets de l’école, 
aux orientations de l’autorité de tutelle et aux textes internes à l’enseignement catholique. Il 
contribue à assurer la mise en œuvre matérielle du projet éducatif.  
 
Moyens mis en œuvre :  
L’OGEC perçoit des contributions financières de la part des familles et des forfaits versés 
par les collectivités en charge des différents établissements (principalement des communes 
pour les écoles et du département pour le collège). 

 
 
 

Evolution de la population scolaire : 
  

 2024/2025 2023/2024  
    
Ecole Sainte Geneviève – RODEZ  191 196  
Ecole les Grillons - OLEMPS 112 108  
Ecole Jeanne d’Arc - RODEZ 173 172  
    
Collège    

- Internes 34 36  
- Demi-pensionnaires 751 721  
- Externes 65 87  

 Total :  850 844  
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B. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 
 
Rappel école Jeanne d’Arc : 
L’école Jeanne d’Arc a été intégrée à l’OGEC Saint Joseph La Salle à compter du 1er 
septembre 2016 en ce qui concerne l’activité. Les flux s’y rapportant (produits et charges) 
ont été comptabilisés en totalité dans les comptes de l’OGEC Saint Joseph La Salle. Le 
personnel concerné a également été transféré. 
Toutefois, l’acte de cession de cette école par l’OGEC Louis Querbes était en cours de 
rédaction depuis cette date. Le prix d’acquisition, d’un montant de 120 K€, correspondait 
à la valorisation des investissements déjà existants.  
Ces investissements ne figuraient pas dans les comptes de l’OGEC Saint Joseph La Salle 
au 31 août 2024. Ils ont été maintenus dans les comptes de l’OGEC Louis Querbes. De 
plus, aucun bail n’a encore été acté entre l’association propriétaire des locaux de l’école 
et l’OGEC Saint Joseph La Salle. 
 
Les actes matérialisant l’acquisition de l’école Jeanne d’Arc ont été signés en septembre 
2024.  
A la clôture 2024, il a été enregistré une provision pour risque de 120 K€. Elle 
correspondait à l’amortissement qui n’avait pas pu être constaté dans les comptes de 
l’OGEC du fait du retard dans la signature de l’acte.  
 
A ce jour, le plan d’amortissement initial est terminé. Les immobilisations acquises ont été 
intégrées à l’actif de l’OGEC pour une valeur nette de 0 K€ (120 K€ brut – 120 K€ 
d’amortissement).  
Comptablement, sur 2024-2025, la perte des 120 K€ a été constatée en comptabilité et la 
reprise de la provision pour risques de 120 K€ vient couvrir cette perte. 
 
 
 

C. TRANSACTIONS 
 

Remboursement de charges : Néant 
 

 
D. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 
L’OGEC ne bénéficie pas de contributions volontaires en nature. 
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II. PRINCIPES, REGLES ET METHODE COMPTABLES 
 
 

A. DUREE ET DATES DE L’EXERCICE COMPTABLE 
 

L’exercice clos a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2024 au 31/08/2025. 
 
 
 

B. REFERENTIEL COMPTABLE 
 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la règlementation 
française en vigueur et à la nomenclature spécifique des établissements d’enseignement 
privé sous contrat. 
 
La réglementation française résulte notamment :  
- De l’arrêté ANC N°2014-03 de l’autorité des normes comptables, 
- De l’arrêté CRC N°18-06 du comité de la réglementation comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base :  
- Continuité de l'exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- Indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels  
  
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 
 
Les informations qui suivent concernent par poste analysé : 
- les modes et méthodes d'évaluation, 
- les dérogations pratiquées aux principes, règles et méthodes comptables, 
- les changements de présentation des comptes, 
- les précisions jugées nécessaires s'il y a lieu. 

 
 
 

C. DEROGATIONS AUX PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 
 

Néant 
 
 
 

D. CHANGEMENTS COMPTABLES 
 

Pas de changement depuis l’application de la nouvelle règlementation comptable 
applicable aux exercices comptables ouverts à compter du 01/01/2021 (Règlement A. 
N.C. 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif). 
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III. NOTES SUR LE BILAN 
 
 

A. IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 
 

Valeur brute des immobilisations corporelles : 
 
a) Modes et méthodes d'évaluation appliqués : 
 
- Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et 
frais accessoires d'achat, hors frais d'acquisitions). 
- La mise en œuvre des nouvelles règles comptables (règlement 2004-06 du CRC) n'a 
amené à aucune modification des bases amortissables. 
- Les biens immobiliers font l’objet d’une décomposition. 
 
Dépréciation technique des immobilisations corporelles : 
 
A) Les méthodes de calcul de la dépréciation technique reposent sur les principes 
suivants : 
 
- Processus d'étalement de la valeur brute sur la durée d'utilisation retenue assimilée à la 
durée de vie, sans prise en considération d'une valeur résiduelle car non significative ou 
pas de marché fiable existant pour les biens de notre secteur d'activité associatif. 
 
B) Les durées d'utilisation retenues sont celles habituellement pratiquées dans la 
profession : 
 - Constructions    20 à 40 ans  
 - Constructions légères   10 à 20 ans  
 - AAI des constructions   5 à 15 ans  
 - Installations techniques   5 à 10 ans  
 - Matériel outillage industriel   3 à 10 ans  
 - Matériel de bureau & inform.  3 à 8 ans  
 - Mobilier de bureau    6 à 10 ans  
 - Matériel de transport   3 à 6 ans  
 
Les immobilisations acquises d'occasion peuvent supporter selon les circonstances des 
durées d'utilisation plus courtes. 

 
 
 
 
 

B. EVALUATION DES VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées selon la règle du premier entré, 
premier sorti. 
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C. FONDS ASSOCIATIFS 
 

 

Subventions d’investissements : 
 
Il subsiste à l’actif, dans les subventions à recevoir, une subvention allouée mais non 
encore reçue à la date de clôture pour un montant de 66 K€. 
 
Il n’y a pas eu des subventions non utilisées annulées au cours de l’exercice.  
 
 
 

D. PROVISIONS 
 

Provision engagements retraites :  
 

La provision « Engagements retraite » est calculée à partir des données suivantes :  
- calcul selon Convention Collective de l’enseignement privé : administratif, éduc., doc.", 
- calcul sur la base de départ volontaire à la retraite du salarié à l'âge de 64 ans, 
- salaires actuels revalorisés au taux de 2% (2.50% en 2024), 
- taux d'actualisation à 3% (3.50% en 2024), 
- application de la table de mortalité INSEE et d'un taux de rotation du personnel faible 
- charges sociales moyennes décomptées : 35% (30% en 2024), 
- soit une provision totale de 98 K€ au 31 août 2025. 
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IV. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

 

A. EFFECTIF EMPLOYE PENDANT L’EXERCICE 
 

 

Effectif du personnel (enseignant et non-enseignant) 
 
 2024/2025 2023/2024 
   
Fonctionnement des locaux    

- Entretien des locaux 2 2 
- Ménage 2 6 

 Total  4 8 
   
Encadrement éducatif   

- Surveillance générale 32 27 
- Educateurs 1 1 
- Responsable de niveau  1 1 

Total  34 29 

   
Service médical                                           1 1 
Administration générale   

- Directeurs 3 3 
- Econome / Comptabilité 1 1 
- Secrétaires administratives et RH 3 2 
- Technicien informatique 1 1 
- Pastorale 1 1 

Total  9 9 
   

TOTAL PERSONNEL NON 
ENSEIGNANT 

47 46 

    
 
 

Personnel enseignant (pour information, enseignants sous contrat avec l'Etat) 
 
 2024/2025 2023/2024 
   
Ecoles 23 27 
Collège 66 65 

   
TOTAL PERSONNEL ENSEIGNANT : 91 92 

    
 
 
 2024/2025 2023/2024  

    
TOTAL GENERAL : 138 138  
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B. REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
 

La rémunération des organes de direction n’est pas communiquée car cela conduirait 
indirectement à donner une rémunération individuelle. 
Aucun administrateur n’est rémunéré. 

  
 
 

C. HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

Les honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes se sont élevés à 6 500€ 
TTC au cours de l’exercice. 
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V. Etats récapitulatifs 
 

Etat des immobilisations 
 

 
Valeur brute des  

Augmentations 

 
immobilisations 

au début d’exercice 
Réévaluation en 
cours d’exercice 

Acquisitions, 
créations, virements 

pst à pst 
    

Frais d’établissement, recherche et développement    

Autres immobilisations incorporelles    

Agencements des terrains 198 689   

Constructions sur sol propre    

Constructions sur sol d’autrui 4 611 448   

Installations générales, agencements, constructions    

Installations techniques, matériel et outillages 
industriels 

419 540  7 821 

Autres installations, agencements, aménagements 5 961 266  175 967 

Matériel de transport, mat de bureau, informatique, 
mobilier 

124 484  22 252 

Autres immobilisations corporelles 75 066   

Immobilisations corporelles en cours    

Avances et acomptes    
    

TOTAL 11 390 493  206 040 
    

Participations évaluées par équivalence    

Autres participations    

Autres titres immobilisés    

Prêts et autres immobilisations financières 56 588   
    

TOTAL 56 588   

TOTAL GENERAL 11 447 081  206 040 

 

 Diminutions 
Valeur brute Réev. Lég. 

 
Par virement de 

pst à pst 
Par cession 
ou mise HS 

immob. à  fin 
exercice 

Val. Origine à 
fin exercice 

     

Frais d’établissement, recherche et développement     

Agencements des terrains   198 689  

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d’autrui   4 611 448  

Installations générales, agencements, constructions     

Installations techniques, matériel et outillages 
industriels 

 72 750 354 611  

Autres installations, agencements, aménagements  78 890 6 058 343  

Matériel de transport, mat de bureau, informatique, 
mobilier 

 6 973 139 763  

Autres immobilisations corporelles   75 066  

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     
     

TOTAL  158 613 11 437 920   
     

Autres participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts et autres immobilisations financières  3 620 52 968  
     

TOTAL  3 620 52 968  

TOTAL GENERAL  162 233 11 490 888  
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Etat des amortissements 
 
 

Situations et mouvements de l’exercice 

 
Début 

exercice 
Dotations 
exercice 

Eléments 
sortis reprises 

Fin exercice 

     

Frais d’établissement, recherche     

Autres immobilisations incorporelles     

Agencements des Terrains  173 940 5 904  179 844 

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d’autrui 3 697 340 61 708  3 759 048 

Installations générales, agencements constructions     

Installations techniques, matériel et outillages 
industriels 

378 487 16 261 72 750 321 998 

Installations générales, agencements divers 4 541 717 222 809 32 090 4 732 436 

Matériel de transport, de bureau, informatique et 
mobilier 

198 950 71 265 6 973 263 242 

Autres immobilisations corporelles 31 366 6 135  37 500 
     

TOTAL 9 021 799 384 082 111 813 9 294 068 

TOTAL GENERAL 9 021 799 384 082 111 813 9 294 068 

 
 
 

 
 

Ventilation des dotations aux 
amortissements de l’exercice 

Mouvements affectant la 
provision pour amort. dérog. 

 
 

Linéaire Dégressif Exception. Dotations Reprises 
      

Frais d’établissement, recherche      

Autres immobilisations incorporelles      

Agencements des terrains  5 904     

Constructions sur sol propre      

Constructions sur sol d’autrui 61 708     

Installations générales, agencements 
constructions 

     

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 

16 261     

Installations générales, agencements divers 222 809     

Matériel de transport, de bureau, 
informatique et mobilier 

71 265     

Autres immobilisations corporelles 6 135     
      

TOTAL 384 082     

TOTAL GENERAL 384 082     

 
 
 

Mouvements de l’exercice affectant les charges 
réparties sur plusieurs exercices 

Montant net 
début 

Augmentation 
Dotations aux 

amort. 
Montant net à la 

fin 
     

Charges à répartir sur plusieurs exercices     

Primes de remboursement obligations     
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Etat des provisions 
 
 

PROVISIONS Début exercice 
Augmentations 

dotations 
Diminutions 

Reprises 
Fin exercice 

     

Pour reconstitution gisements     

Pour investissement     

Pour hausse des prix     

Amortissements dérogatoires     

Dont majorations exceptionnelles de 30%     

Pour implantations à l’étranger avant le 1.1.92     

Pour implantations à l’étranger après le 1.1.92     

Pour prêts d’installation     

Autres provisions réglementées     
     

TOTAL Provisions réglementées     
     

Pour litiges     

Pour garanties données clients     

Pour risques  120 000  120 000  

Pour amendes et pénalités     

Pour pertes de change     

Pour pensions et obligations 92 686 5 538  98 224 

Pour impôts     

Pour renouvellement immobilisations     

Pour grosses réparations     

Pour charges sur congés payés     

Autres provisions     
     

TOTAL Provisions 212 686 5 538 120 000 98 224 
     

Sur immobilisations incorporelles     

Sur immobilisations corporelles     

Sur titres mis en équivalence     

Sur titres de participation     

Sur autres immobilisations financières  11 500  11 500 

Sur stocks et en-cours  19 892    19 892 

Sur créances familles 21 270 22 556 21 270 22 556 

Autres dépréciations 5 244   5 244 
     

TOTAL Dépréciations 46 406 34 056 21 270 59 192 

TOTAL GENERAL 259 092 39 594 141 270 157 416 
     

      Dont dotations et reprises :     

           - d’exploitation  39 594  21 270  

           - financières     

           - exceptionnelles   120 000  
     

 
 
Titres mis en équivalence : montant dépréciation à la clôture de l’exercice calculée selon les règles prévues à l’article 
39-1-5e CGI. 
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Etat des fonds associatifs 

 

FONDS ASSOCIATIFS 
Montant à 

l'ouverture de 
l'exercice 

Augmentations  Diminutions 
Montant à la 
clôture de 
l'exercice 

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

 

Valeur du patrimoine intégré         

Ecart de réévaluation 37 179      37 179 

Apports sans droit de reprise 1 281 655     1 281 655  

Legs et donations avec contrepartie d'actifs 
immobilisés      
Subv. d'invest.  affectées à des biens non 
renouvelables     
TOTAL Fonds associatifs sans droit de 
reprise (1) 1 318 834    1 318 834  

Réserves statutaires       

Réserves pour investissements 921 129      921 129  

Réserves de trésorerie         

Autres réserves 177 565      177 565  

TOTAL Réserves (2) 1 098 694      1 098 694  

Report à nouveau (3) -636 632  -292 618  -929 249 

Résultat (4) -292 618 18 711 -292 618 18 711 

TOTAL FONDS PROPRES (I) = 1+2+3+4 1 488 279  -273 907  -292 618 1 506 990 

A
U

T
R

E
S

 F
O

N
D

S
 A

S
S

O
C

IA
T

IF
S

 

Apports avec droit de reprise         

Legs et donations avec contrepartie d'actifs 
immobilisés         

Subv. d'invest.  affectées à des biens non 
renouvelables      

TOTAL Fonds associatifs avec droit de 
reprise (5)     

Subventions d'équipement       
Subv. d'invest. reçues avec obligation 
d'amortissement 600 757 66 830 91 688 575 899 

Taxe d'apprentissage affectée aux équipements 
scolaires 12 637  530  13 167 

Autres subventions d'investissement      
TOTAL Subv. d'invest. affectees à des biens 

non renouv. (6) 613 394 67 360 91 688 589 066 

Droits des propriétaires - PRÊT A USAGE (7)         
TOTAL Autres Fonds associatifs (II) = 5+6+7 613 394 67 360 91 688  589 067 

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I+II) 2 101 673 -206 547 -200 930 2 096 056 
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Etat des échéances des créances et des dettes 

 
 

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus Plus d’un an 

    

Créances rattachées à des participations    

Prêts 52 968  13 825 39 143 

Autres immobilisations financières    

Clients douteux ou litigieux 22 556 22 556  

Autres créances clients 104 645 104 645  

Créances représentatives de titres prêtés    

Personnel et comptes rattachés 2 326 2 326  

Sécurité sociale, autres organismes sociaux    

Etat et autres collectivités publiques :    

  - Impôts sur les bénéfices    

  - T.V.A    

  - Autres impôts, taxes, versements et assimilés    

  - Divers - Subventions 66 830 66 830  

Groupe et associés    

Débiteurs divers 53 251 53 251  

Charges constatées d’avance 14 679 14 679  
    

TOTAL GENERAL 317 255 278 112 39 143 
    

Montant des prêts accordés dans l’exercice    

Remboursements des prêts dans l’exercice 3 620   

Prêts et avances consentis aux associés    
    

 
 

ETAT DES DETTES Montant brut 
A un an  
au plus 

Plus 1 an  
5 ans au plus 

A plus  
de 5 ans 

     

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédits : 
  - à 1 an maximum  68 68   

  - plus d’un an 437 317 103 724 252 551 81 043 

Emprunts et dettes financières divers 12 000 12 000   

Fournisseurs et comptes rattachés -8554 -8554   

Personnel et comptes rattachés 14 775 14 775   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux     

Etat et autres collectivités publiques : 
  - Impôts sur les bénéfices     

  - T.V.A     

  - Obligations cautionnées     

  - Autres impôts et taxes     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     

Congrégations, associations et apparentés     

Autres dettes 158 732 158 732   

Dette représentative de titres empruntés     

Produits constatés d’avance     
     

TOTAL GENERAL 614 338 280 745 252 551 81 043 
     

Emprunts souscrits en cours d’exercice 15 620    

Emprunts remboursés en cours d’exercice 103 099    

Emprunts et dettes contractés auprès des associés     
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